
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_129

DÉVELOPPEMENT CULTUREL
DIRECTION DE LA CULTURE

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS

Autorisation - Approbation

***

Au  vu  de  leurs  évolutions,  il  convient  d’actualiser  les  règlements  de  la
médiathèque, ainsi que des écoles de musique, d’art, de danse et de couture.

Règlement intérieur de la médiathèque

La modification porte sur les procédures de prêt et de retour des jeux, dans le
cadre  de  l’intégration  de  la  ludothèque  à  l’espace  jeunesse,  au  cœur  de  la
médiathèque.

Règlement intérieur des écoles d’art, de danse et de couture

Quelques précisions ont été apportées, concernant :

• l’usage du téléphone portable pendant les cours,
• le mode de calcul du Quotient Familial appliqué aux droits d’inscription,
• l’assurance responsabilité civile des élèves.

Règlement intérieur et règlement des études de l’école de musique

Ces règlements ont été profondément modifiés afin de s’adapter aux évolutions
de l’école de musique. Un travail conséquent et une réflexion commune ont en
effet  été  menés  par  la  direction  de  l'école  de  musique  et  toute  son  équipe
enseignante,  en  s'appuyant  sur  les  textes  de  référence  du  Schéma  National
d'Orientation Pédagogique publié par le Ministère de la Culture en janvier 2026.

Les principaux changements proposés pour adapter l'offre pédagogique à tous les
âges et tous les niveaux (enfants à partir de 5 ans, adolescents et adultes) sont :

• L’actualisation et la nouvelle dénomination des cursus d'études pour les
enfants  et  les  adultes,  précisant  des  durées  définies  pour  les  cycles
d'études et les parcours programmes. 

• Une  révision  des  modalités  d'évaluation  avec  un  allègement  des
épreuves : des examens avec jurys extérieurs uniquement en fin de cycle,
de  simples  évaluations  intra-cycles  toujours  qualitatives  mais  moins
denses. 

• Une réorganisation des plannings de cours pour :
• le cycle de découverte : éveil musical et initiation musicale 
• le chant choral,  avec la construction d'une filière voix : constitution

des groupes par tranches d'âges

• Des allégements et des adaptations de la Formation Musicale.



• La création de trois parcours adultes répondant aux attentes du public
avec un choix diversifié moins rigide, en replaçant la pratique collective au
cœur de la pédagogie.

• L’ouverture  d'une  nouvelle  discipline  instrumentale  pour  compléter  la
famille des cuivres : le tuba.

• Un  élargissement  de  l’offre  en  matière  de  pratiques  collectives
instrumentales et vocales, avec un démarrage possible dès le début du 1er
cycle et l'ouverture à de nouvelles esthétiques musicales.

• Un nouveau projet d'accueil inclusif pour un accompagnement des élèves
en situation de handicap et "à besoins spécifiques", notamment pour des
troubles de l'apprentissage.

• Le renforcement des liens entre l’Éducation Artistique et Culturelle menée
grâce aux interventions musicales  en milieu scolaire  et  l'Enseignement
Spécialisé dispensé à l'école de musique. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De valider ces règlements applicables à la rentrée 2026-2027.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


































































